
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

      SEANCE DU VENDREDI 21 JUILLET 2023 
Convocation : 17.07.2023 

Nombre de Conseillers                   

En exercice :  09 
Présents : 05 
Excusés :  03 
Absents : 01 
Affichage : 27.07.2023 
  

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 21 juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement 
convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur DUFOUR 
Bertrand, Maire. 
 

Présents : B. DUFOUR - L. CARON – T. REGNIER –– J. BOCQUET –– G. DUFOUR 

Excusé :  C. HERTAULT (donne pouvoir à B. DUFOUR) - D. GODEFROY (donne pouvoir à T. REGNIER) - C. FILMOTTE 

Absent : JF. CAROUX 

 

Le quorum est atteint, la séance est ouverte.  

Madame Thérèse REGNIER est nommée secrétaire de séance.  
------------------------------------------------------- 

 Procès-verbal de la réunion du 21 juin 2023 lu et approuvé. 
 

Avant de commencer l’ordre du jour, Monsieur le Maire informe que la FDE 80 lui ont conseillé de partir sur 

un radiateur à chaleur douce de l’entreprise TEMP-ELEC d’un montant de 589,00€ HT.  

Monsieur Guillaume DUFOUR demande si les travaux d’investissement sont terminés. Monsieur le Maire lui 

répond que oui. N’ayant pas d’autre remarque à rajouter, l’ordre du jour est abordé.   
 

 

Monsieur le Maire présente le courrier de Monsieur DELANNOY concernant le terrain communal, lieu-
dit « Les Marais », cadastré AE n°11. Celui-ci souhaite acheter une partie du terrain communal.  
En effet, il propose la somme de 35 000 € pour 1 hectare. Monsieur le Maire précise que les frais de 
géomètre pour la division de cette parcelle, ainsi que les frais du notaire et la mise en place d’une 
séparation en piquet seront à la charge de l’acquéreur. Maître Antoine RASSE, Notaire à Fort-Mahon-
Plage, sera désigné pour conclure cette vente. 
Le Conseil Municipal n’y voit d’inconvénient et invite Monsieur le Maire à conclure cette vente.   
 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux d’investissement 2023 ont été réalisé. 
Mais que les subventions ne sont pas encore arrivées ce qui est problématique pour la trésorerie de la 
commune. Monsieur le Maire propose d’effectuer un prêt d’un montant de 30 000 € auprès du Crédit 
Agricole sur une durée de 24 mois. Le Conseil Municipal donne leur accord et invite Monsieur le Maire 
à effectuer les démarches.  
 

 

Monsieur le Maire annonce que des gens du voyage se sont installés sur la place la jour du 14 juillet. Il y 
a eu une dégradation au niveau du local, ils ont coupé les barreaux de la lucarne et ont forcé la porte. 
Monsieur le Maire a donc porté plainte dès le lendemain.  
 

Monsieur le Maire rappelle que les membres du Conseil avait désigné deux personnes (Madame Thérèse 
REGNIER et lui-même) pour participer aux réunions concernant le PLUiH. Des réunions sont prévues au 
sein de la communauté de Communes Ponthieu Marquenterre en septembre.  
 

 

En l’absence de questions diverses, la séance s’est levée à 20h45. 

Délibération concernant la cession d’une partie d’un terrain communal  

Point sur les travaux en cours 

Communication du Maire  

Questions diverses 


